
FICHE D’INSCRIPTION – LOGEMENTS DU FONDS KIRCHBERG
strictement confidentielle

Dans le cadre de la gestion locative sociale, la SNHBM est locataire de logements abordables du Fonds d’urbanisation et 
d’aménagement du Plateau de Kirchberg et les met à disposition à coût abordable à des bénéficiaires selon des conditions 
spécifiques. La surface du logement mis à disposition est basée sur la communauté domestique de la personne intéressée.

Version 2022-02

Je suis intéressé(e) par un appartement à:

Personne intéressée Conjoint / Partenaire

Nom

Prénom

Matricule

Téléphone privé

Téléphone GSM

E-mail

Adresse

No postal/localité/pays

DONNÉES PERSONNELLES DE LA COMMUNAUTE DOMESTIQUE

Nom Prénom Matricule

ENFANTS

  1 chambre à coucher (1 adulte ou communauté domestique sans enfants)
  2 chambres à coucher (1 adulte ou communauté domestique avec 1 ou 2 enfants)
  3 chambres à coucher (1 adulte ou communauté domestique avec 2 ou 3 enfants)

AUTRES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE DOMESTIQUE

Nom Prénom Matricule

SITUATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNAUTE DOMESTIQUE (DONNÉES ANNUELLES À INDIQUER)

Personne intéressée Conjoint / Partenaire Autres membres de la communauté domestique

Employeur

Lieu de travail

Revenu net, pension net,  
revis net etc.

Primes nettes

Allocations familiales nettes

Pension alimentaire nette

Autres revenus nets

Total Net



Lieu Date

Signature Personne intéressée

Signature(s) Autres membres adultes de la communauté domestique

Signature Conjoint/Partenaire

Signature(s) Conjoint/Partenaire

PIÈCES À JOINDRE À LA DEMANDE (UN FORMULAIRE INCOMPLET N’EST PAS PRIS EN CONSIDÉRATION)

• copie du dernier certificat de salaire, de retenue d’impôt et de crédits d’impôt bonifiés de tous les membres de la communauté domestique 
(copie du certificat de l’année précédente).

• copie du certificat d’affiliation à la Sécurité sociale de l’année précédente.

• copie du certificat annuel de tout autre revenu (si perçu) de l’année précédente Pension (CNAP), Chômage (ADEM), Rente (AAA), Indémnité 
pécuniaire de maladie (CNS), Allocation maternité/parentale, Affectation Temporaire Indemnisée (ATI).

• copie des certificats suivants de l’année précédente Revis (revenu d’inclusion sociale), Avc (allocation vie chère), Rpgh (revenu pour personnes 
gravement handicapées).

• copie du certificat des allocations familiales perçues.

• copie du certificat attestant la pension alimentaire perçue ou payée.

• copie de la carte d’identité / du passeport des personnes qui signeraient le contrat de bail.

• copie de la carte sécurité sociale (matricule) des personnes qui signeraient le contrat de bail.

• un certificat de non-propriété, attestant que tous les membres de famille majeurs ne sont pas propriétaire, usufruitier,  
emphytéote ou copropriétaire à plus de 50%, directement ou indirectement d’un logement au Luxembourg  
(Service des Evaluations Immobilières - 5, rue de Hollerich à Luxembourg ; Tél. : 2475-2475).

• une déclaration sur l’honneur de non-propriété, attestant que tous les membres de famille majeurs ne sont pas propriétaire, usufruitier, em-
phytéote ou copropriétaire à plus de 50%, directement ou indirectement d’un logement à l’étranger.

La personne intéressée accepte les conditions de la SNHBM et déclare que toutes les données sont correctes et peuvent être vérifiées :

• Les logements sont mis à disposition uniquement à des personnes physiques, exclusivement à des fins d’habitation 

• Les logements sont prioritairement attribués aux ménages au sein desquels un bénéficiaire travaille sur le plateau de Kirchberg ou dans la zone 
« Ville de Luxembourg »

• Un bénéficiaire ne peut être plein propriétaire, usufruitier, emphytéote ou copropriétaire à plus de 50% d’un logement, ni au Luxembourg, ni à 
l’étranger

• Le bénéficiaire doit occuper le logement pendant toute la durée du bail de manière principale, permanente et personnelle ; la sous-location et 
la mise à disposition gracieuse étant interdites

La personne intéressée s’oblige par la présente de communiquer, à ses risques et périls, au Promoteur public tout élément nécessaire afin d’actualiser 
sa demande en cas de modification d’une donnée déterminante dans le cadre de l’attribution. Est considéré comme donnée déterminante la compo-

Veuillez noter que le dossier complet est à envoyer par courrier à l’adresse de la SNHBM (un dossier incomplet et/ou envoyé par courriel n’est 
pas considéré).

Toute demande qui n’est pas renouvelée après 3 ans est annulée de plein droit et les données personnelles seront supprimées.

Dans le cadre de votre demande, la SNHBM est amenée à traiter vos données à caractère personnel. Les informations recueilles sont enregistrées 
par la Société Nationale des Habitations à Bon Marché S.A. dans un fichier informatisé et traitées dans le cadre de la demande d’inscription aux 
fins de location d’un logement à coût abordable. Elles sont destinées aux départements impliqués dans le processus de la location. L’ensemble des 
informations légales concernant la protection de vos données à caractère personnel vous a été transmis lors de votre inscription et est accessible 
sur notre site web www.snhbm.lu.


